
» Som radicalisme, qui était u peu farouche 
nsgaère est devenn insignifiant et sans méchan
ceté. Il fera la concentration tout aussi bien «.ne 
M. Goblet, ou plntôt il la fera bien mieux, car il la 
rendra infiniment plus aimable. Il «si homme à 
« faire avaler sans douleur a l'Extrètne-Gauche, 
si cela est nécessaire pour opérer la concentration 
un certain nomtr» de crapaud*. 

> M. Clemenceau, en souriant, s'assiéra à ce 
lestin. Quant anx opportunistes,aux républicains 
du centre, aux modérés, M. Ranc ne dont* pas 
sans doute de lcar empressement à y prendre part. 
M. Ranc a toujours considéré que le lot et la mis
sion des modérés dans la république est d'à râler 
force « crapauds » sans sourciller. Ainsi tout s'ar-
raage. Le ministère est fait. 

» Mais non, tout cela n'est pas encore lait.Tout 
cela n'est qu'un rêve d'avenir. C'est ce qui nous 
dispense maintenant de discuter le plan si mer
veilleusement conçu.» 

D'autre part, la Lanterne écrit : 
« Chaque jour rend de plus en pins manifeste 

le manque d'autorité du cabinet Tirard sur la 
Chambre. Si celle-ci le laisse vivre on plutôt le 
laisse végéter, c'est uniquement parce que chacun 
sait qu'il ne pent aller longtemps et que lui-même 
a conscience de la fragilité de ton existence. Là-
dessus tout le monde est d'accord. 

» Et tout le monde aussi,on en a la preuve dans 
les affirmations si nettes, si précises de M. Ranc, 
est d'accord pour reconnaître que le ministère 
Floqnet s'impose. » 

En revanche, la République Française 
es t convaincue que le cabinet Tirard durera 
plus longtemps qu'on ne le croit : 

< Le ministère de demain n'est pas encore fait 
et le ministère d'aujourd'hui n'est pas encore 
mort. Je concède que M. Tirard a moins de pres
tige que M. Floquet. Mais on ne vit pas seulement 
de prestige. Ah! si le ministère Tirard savait vou
loir, s'il se décidait à dire bien résolument ce qu'il 
veut et ce qu'il ne veut p a s . . . quel bail, monsieur 
le président du conseil, quel bail! » 

Quant à M. Rochefort, il accepterait vo lon
tiers un ministère Floquet sous la réserve que 
le (portefeuille de la guerre fût donné au 
général Boulanger : 

« Le ministère Tirard écrit le directeur de Vin-
transigeant, est dans la situation du Poponet des 
faute Son'hommet : dans toutes les polémiques 
de presse ou de couloir, il n'est question que de sa 
morL »-" 

Vfoutefois, quand tons les regards des Français 
font fixés sur l'Allemagne et sur la Russie, quand 

'on attend avec aBxièté le mois d'avril, où doivent 
èclore des fleurs et peut-être éclater des obus, il 
est un portefeuille dont l'importance prime tout : 
ceini de la guerre ; car, avant de savoir comment 
ut par qui seront gouvernés les Français, il est 
indispensable qu'il y ait uns France. 

» Que le général Boulanger, dont la popularité, 
quoique moins bruyante, n'a jamais été pins an
crée qu'aujourd'hui dans les masses, revienne 
comme ministre de la guerre ou comme chef 
d'état-major de M. de Freycinet, la question est 
secondaire. L'essentiel est que le peuple le sache 
attelé à nos travaux de défense et a notre organi
sation militaire. » 

A propos de l'appréciation de M. Sadi-Car-
not sur ses ministres, le Figaro se montre 
Assez dur pour le chef d'Etat: 

« M. Carnot ne s'est manifesté jusqu'ici, an 
point de vue politique, que par deux gaffes. La 
première est l'affirmation que, la droite étant 
l'ennemi commun, il fallait que tous les républi
cains s'unissent contre elle. Cette déclaration, qni 
a servi de clou a l'excellent discours de M. de 
Mackau, reproduit dans notre numéro d'hier, est 
tellement imprudente que la Justice — oui, la 
Just::-! — a cru devoir l'expliquer en disant qu'il 
s'agissait non de persécuter les trois millions 
d'électeurs qui ont nommé la droite, mais simple
ment de gouverner contre elle, contre ses idées et 
contre ses intérêts. 

> La seconde gaffe présidentielle est plus ré
cente : nous en devons la divulgation a la 
Lanterne. 

» M. Carnot, questionné par nn député sur l'hy
pothèse d'nne dissolution, après avoir répondu 
qu'il ne prendrait jamais l'initiative de cette me
sure, aurait fait, sar le ministère actnel, l'incon
cevable aveu que voici : 

» — Il est vrai que j'ai un peu tâtonné daus le 
choix du premier cabinet que j'ai eu a fermer. 

> Nous étions dans une période difficile, où je 
ne voyais pas bien le ministère qui se dégageait 
de la situation. Mais, désormais, je me conforme
rai de la manière la plus stricte, aux volontés de 
la Chambre. Je suivrai rigoureusement les indi
cation) de la majorité. 

» Je sais bien qu'en passant de bouche en bou
che les propos se transforment et souvent se défi
gurent; mais il est impossible que M. Carnot n'ait 
pas dit quelque chose d'approchant. 

> En ce cas, franchement, il a perdu nne jolie 
occasion de se taire. 

> La seule personne qni n'ait pasl» droit de 
constater l'impuissance teintée de ridicule qui 
caractérise le ministère Tirard, c'est M. le prési
dent de la République, puisque nous le devons à 
son angnste initiative. 

« . GLANEY. 
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A PARIS 

C H E Z L E M I N I S T R E 
Les délégués ont été reçus par M. Viette, ce 

matin, de dix heures et demie a onze heures et 
demie. . . . * . . . _ * . 

Les délégués ont principalement insisté sur 
l'établissement d'un droit sur les maïs dont la ma
jeure partie va à l'industrie. Ils ont ajouté que la 
production du maïs dans le Midi suffisait large
ment à l'alimentation des bestiaux et qu'en consé
quence l'établissement d'un droit de douane sur le 
maïs favoriserait l'agriculture dans,le Midi et la 
production des betteraves dans le Nord. 

M. Viette a répondu qu'en qualité de ministre 
de l'agrienlture, il ne pouvait pas appuyer l'éta
blissement d'un droit sur une matière qui avait 
nne importance corsidérable dans l'élevage du bé
tail. 

Il a cependant ajontè qu'on pourrait frapper le 
maïs destiné exclusivement à la distillerie. Mais 

tous les délégués ont répondu qu'ils défendaient 
les intérêts de l'agriculture en général sans vou
loir favoriser aucune industrie. 

Le ministre a demandé aux délègues de lui 
laisser des notes et promis de soumettre la ques
tion à ses collègues. 

A L A C H A M B R E 
La délégation s'est ensnite rendue a la Chambre 

où elle a été présentée an groupe agricole, par 
MM. des Rotours et Baucarne-Leroux, députés. 
L'entretien a duré près de deux heures et a porté 
notamment sur l'établissement du droit sur le 
maïs. 

Les arguments si topiq nés, présentés le matin 
même,au ministre de l'agriculture ont été decou-
vean développés devant les membres du groupe. 
La nécessité de sauvegarder les produits de l'a-
gricultnre française a vivement frappé même les 
adversaires de ce droit. M. Mèline, président, an 
nom du groupe, a promis d'appuyer auprès du 
gouvernement, les revendications des Agriculteurs 
du Nord. Ajoutons quo la question viendra devant 
la Chambre, en même temps qne celle relative à 
la prorogation dn droit se r l'alcool, c'est-à-dire au 
milieu du mois de février,, 

La question de l'entrée en France des viandes 
fraîches, abattues, a été ensnite examinée et trai
tée avec une complète compétence. M. Méline a 
rendu compte aux délégués de la démarche faite 
le matin même, auprès de M, viette, par le bureau 
du groupe.'Les délégués ont insiste pour que la 
race ovine fut traitée comme la race bovine et 
qu'on exigeât, à la frontière, l'adherenc» des vis
cères pour l'une comme peur l'antre. 

Cette adhérence eit le seul moyen rapide et sûr 
de constater l'existence de maladies contagieuses 
comme le charbon. 

Le ministre a répondu que le gouvernement 
était favorable à cette assimilation. Pour l'appli
cation de cettemesnre, il n'a fait de réserves qu'en 
ce qui concerne les filets qui sont l'objet d'un 
grand commerce et dont la consommation est si 
étendue en France qu'il serait impossible, selon 
lui, d'y sattire avec nos propres ressources. Sur ce 
point, a ajouté M. Méline, vous avez donc d?jà 
satisfaction. 

En résumé, la démarche de la dèputation de la 
région du Nord a prodnit le meilleur effet et l'on 
peut espérer qu'on arrivera à nne solution satis
faisante. 

SÉNAT 
(Ot DOS correspondants particuliers et par VIL SPECIAL) 

Séance du vendredi 27 janvier 1888 
La séance est ouverte à 3 heures, sous la présidence 

de M. Le Rcyer, président. 
L a r é f o r m e 

d e s p r i s o n s d é p a r t e m e n t a l e * 
L'ordre du Jour appelle la discussion sur l'appli

cation des lois du 5 juin 1875 sur la réforme des pri
ions départementales, et du 14 août 1SS5 sur la libé
ration conditionnelle. 

M. Bèrenger fait l'historique de la question et se 
livre à une longue statistique des cas de récidive de
puis 1830 et constate que la récidive continue son 
mouvement ascendant malgré les réformes qu'on a 
cherché à introduire dans le régime pénitentiaire. 

Tous les criminalistes, dit-il, sont d'accord pour 
reconnaître que si la criminalité augmente, c'est que 
la loi de 1S85 n'est pas appliquée, et si elle ne l'est 
pas, c'est que les prisons n'appartiennent pasàl'Etat, 
mais aux départements. 

Je demanda à M. la ministre de l'intérieur de met
tre de nouveau ces questions à l'étude et de proposer 
une nouvelle loi. Et si on a besoin d'argent, ne peut-
en prendre quelque chose sur le produit de la vente 
des diamants de la couronne. 

M Sarrien, ministre de l'intérieur. — L'Etat n'a 
aucun pouvoir de par 1» loi de 18"75 ; je m'efforcerai 
de la faire appliquer. Quant aux récidivistes, les uns 
sont relégués ou graciés. 

Pour lea libérés, la.tache de les*relever fappartient 
aux sociétés de patronage. 

La séance est. levée à 5 h. 20.* Séance mardi à 2 
heures. 

NOUVELLES M! JOUR 
L<e t r a i t é f r a n c o - i t a l i e n 

Rome , 27 janvier. — Les négociateurs du 
traité de commerce franco-ital ien,ont eu a u 
jourd'hui une conférence qui a duré de 2 à 4 
"lierres. 

Les délégués français ont donné communi 
cation des instructions qu'ils ava ient reçues 
de Paris . 

On s'est engagé de part et d'autre à deman
der de nouvel les instructions, en v u e de con
tinuer les négociations. 

Rome, 27 janvier . — M. Helléna, le prin
cipal négociateur du traité franco-italien, a 
exprimé la conviction d'un arrangement pos-
sible,parcc qu'une rupture avec la France e n 
traînerait une crise financière terrible pour 
l'Italie. 

L a f in d ' u n I n c i d e n t 
Nous recevons de notre correspondant particulier 

de Berne la dépêche suivante : 
Berne, 27 janvier . — Sur une énergique 

protestation du ministre suisse à Berl in , le 
gouvernement al lemand, sans vouloir rap
porter son décret, expulsant d'Alsaco, M. 
Constant Borel, sujet suisse, a consenti à lui 
accorder u n permis de séjour révocable en 
Alsace. L'incident est clos. 

A B c s a è a r c s 
Bessègcs , 27 janvier . — L'usine de B e s -

sèges a reçu de l'administration de Lyon, un 
avis disant que de l'argent sera envoyé pour 
payer les ouvriers , qui seront totalement 
payés la semaine prochaine. La population 
est rassurée et confiante. 

M o r t d ' a n d é p a t é 
Cannes, 27 janvier . — M. Pal ly , député des 

Bouches-du-Rhône est mort. 
U n e p r o v o c a t i o n 

Saint-Pétersbourg, 27 janvier . — Si , com
m e on lui en prête l' intention, la Turquie 
place un sous-gouverneur allemand auprès de 
chaque gouverneur de provinoe,avec la mi s-
sion do surveil ler et de diriger ;les vi larets , le 
g o u v e r n e m e n t russe considérerait cette m e 
sure comme une véritable provocation que la 
Russie ne pourrait pas tolérer. 

L e s agentm o c c r e t s a l l e m a n d s 
e n S u l a a c 

Berl in, 27 janvier . — Dans la séance d'au
jourd'hui, au Reichstag, au cours de la d is 
cussion de la loi contre l es socialistes, les 
députés socialistes ont distribué un document 
imprimé contenant une demando d'exnlic. -
tion6 adressée par les députés Bebel et Singer, 
au chef de la police de Zurich, au sujet de la 
conduite des agents de la police prussienne 
Sôhrœder et Haupt , . et la réponse de M. 
Fischer, qui donne ics explications deman
dées. 

M. Puttkamer a répondu qu'il reconnais
sait, sous certaines réserves , qu'en Suisse, 
des agents du gouvernement allemand sur
veillent, moyennant paiement, les éléments 
anarchistes ; souvent cette surveil lance n'a 
pas été sans résultat, par exemple lorsque la 
police prussienne a fait connaître à temps à 
Saint-Pétersbourg, l'attentat projeté contre 
le palais d'hiver. 

Il est fort étrange, ajoute le ministre, que 
des fonctionnaires suisses donnent, à une 
simple demande de deux particuliers étran
gers , des explications sur une affaire pen
dante et j e demanderai au chancelier qu'il 
proteste auprès du gouvernement suisse, con
tre des procédés aussi imprudents. 

L e C o n s e i l m u n i c i p a l d e R o u e n 
Rouen, 27 janvier . — Ce soir, le Conseil 

Municipal s'est réuni en séance. 
M. le maire a remis sa démission et celle 

des adjoints, en donnant pour motif que la 
municipalité n'avait plus la confiance d'une 
partie des républicains, à la suite des inci
dents provoqués par les conférences de l'abbé 
Garnier. 

M. Dieutre a déposé un ordre du jour de 
confiance qui a été voté à l'unanimité. En 
présence de ce vote e t des témoignages d'ap
probation du conseil , la municipalité a con
senti à retirer sa démission jusqu'à l'expira
tion de son mandat. 

Cette résolution a été accueill ie avec sat is
faction. 

M a n i f e s t a t i o n d ' é t u d i a n t s à T u r i n 
Turin, 27 janvier . — Les étudiants, imi

tant l'exemple de ceux do Rome, se sont 
l ivrés à des manifestations bruyantes dans 
les rues d e l à v i l le . 

Ils ont brisé les vitres du musée industriel 
forcé les gr i l les du château public de Valen-
t ino, et ont menacé les gardes municipaux 
qui ont dû dégainer et les repousser. 

Il y a eu quelques blessés ; de nombreuses 
arrestations ont été opérées. 

L'Université de Turin, ainsi que celle de 
Pise , Palcrme et Gênes sont fermées. 

A l a c o m m i s s i o n d 'enquête . — D i v e r s e s 
d é p o s i t i o n s 

Paris, 27 janvier.— Au début de la séance d'au
jourd'hui la commission d'enquête a entendu M. 
Richmann, fonctiornaire supérieur dn ministère 
des finance?. 

M. Richmann a déclaré, au sujet de l'affaire du 
dossier Dreyfus, qne M. W il son emportait son-
vent chez lni des pièces dans le bnt de les exami
ner. A une question posée par un des membres de 
la commission, M. Rxbmann a répondu qu'étant 
chef du cabinet de M. Wilson, %lors sous-secré
taire d'Eiat, il n'avait jamais eu connaissance de 
l'enlèvement dn dossier ci-dessus. 

Ou a ensuite entendu un M. Ribe contestant à 
M. de Soabeyran le droit de porter la particule; 
puis, un M, Larivière sur les affaires du Crédit 
agricole, dn Crédit foncier, do la Banque d'es
compte, etc., dépositionsabjolument dénuées d'in
térêt. 

A la fia de la séance, on a entendn M.de Nodre-
terre qui a déclaré avoirreçu,le 15 novembre der
nier, une lettre d'un ex-secrétaire de Moktar-el-
Hadid. Il résulterait de cette lettre que la Compa
gnie qui exploite la mine de Tabarka n'a obtenu 
cette concession que grâce à M. Wilson. 

Mercredi, la commission entendra M. Brialoa 
et le général Thomassia. 

L e s v e x a t i o n s c o n t r e l e o l ergé 
Paris, 27 janvier. — On sait que le gouverne

ment a presque tout récemment fait fermer denx 
chapelles à Bordeaux. 

Il nous revient, de source certaine, qne ce com
mencement d'application au clergé de mesures 
aussi iniques qu'injustifiables est le prélude d'une 
oampagne des plus violentes contre lui. 

Les olticiers vont criant partout que le précé
dent ministère a laissé rentrer dans les locaux 
d'où ils avaient été expulsés en vertu des décrets 
de 1881, tous les membres des congrégations qui 
ont bien voulu le faire. Ils ajoutent même que les 
autorisations de réintégration bien que verbale
ment données par le gouvernement, ont été consi
gnées dans des procès-verbaux que les congréga
tions s'empressent aujourd'hui d'exhiber etqn'elles 
auraient l'intention d'employer comme moyen de 
résistance. 

Nons n'insisterons pas sur ce racontar lequel 
n'est mis en avant que pour essayer de justifier les 
vexations que va avoir a subir le clergé, vexations 
que M. Sarrien, en parfait élève du sectaire Goblet 
va continuer et en vue desquelles des instructions 
très précises viennent d'être envoyées aux préfets. 

L e s e c c l é s i a s t i q u e s e t la lo i m i l i t a i r e 

Paris, 27 janvier. — La commission sénatoriale 
da l'armèe,si nousen croyons ce que nons a dit nn 
de ses membres les plus en vneet tes plus actif se
rait résolue à amender le projet de la Chambre des 
députés,en ce qui concerne les ecclésiatisques. 

La Chambre haute a montré plus de souci qne 
celle des députés des services rendus parlrsjirê-
tres et religieux lors de la dernière guerre; imis 
en persorms timorée qu'elle est toujours, elle u'o-
sera biffer purement et simplement les dispo
sitions adoptées au Palais-Bourbon. 

Elle se contentera d'imposer aux ecclésiastiques, 
en temps de guerre, des devoirs à la hauteur des
quels, pourtant, ils se sont toujours élevés, sans 
invitations comme sans contrainte. 

L e m i n i s t r e d e la g u e r r e à la c o m m i s s i o n 
d u b u d g e t 

Paris, 27 janvier. — Le ministre de la guerre a 
été entendn aujourd'hui par la commission de l'ar

mée sur les différents projets soumis actuellement 
à la Chambre. 

LA général Logerot est favorable à la création 
de régiment d'artillerie, à la fusion des ponton
niers avec le génie et à l'organisation des batail
lons de montage et enfin au recrutement des offi
ciers de réserve et de territoriale. 

En ce qui concerne ce dernier projet, le minis
tre admet en principe qne les anciens engages 
conditionnels ne pourraient être nommés officiers 
de réserve et do territoriale qu'à défaut de boas 
olflciers régol;èrement proposés par leurs chefs de 
corps. 

Le ministre s'est également rallié à la proposi
tion tendant à reporter au titre XXX de la loi 
organique, lei diflëients projets élaborés par le 
général Ferron. 

Après le départ du ministre, la commission a 
décidé de demander à la Chambre de mettre à 
l'ordre dn jour, après le budget, les 4 projets spé-
ciaux énumérés pins haut. 

L a q u e s t i o n d u béta i l 
Paris, 27 janvier. — M Gomot a In an groupe 

agricole de la Chambre un rapport sur la question 
du bétail. It ressort de documents officiels que 
l'avilissement des prix a atteint 60 0|0 dans cer
tains départements et. 50 0(0 en moyenne, dans le 
reste de la France. Cet état de choses contituant 
nn véritable fléau pour l'agriculture, I* groupe 
s'est occupé des moyens d'y remédier ; à eet effet 
le questionnaire suivant va être adressé dans 
chaque département aux personnes compétente.', 
qui devront y répondre. 

1- A quel prix moyen est tombé la viande sur 
p i e d . — 2 - A quel prix est livrée la viande de 
boucherie. — 3 L'avilité du prix vient-ellle d'nn 
excès de production locale. — 4 - Attribue-t-on 
cette avilitè à l'importation étrangère ; y a-t-il 
lieu de relever nos tarifs de pénétration. — La 
consommation a-t-elle diminuée. — 6- T a-t-il 
d'autres causes de la baisse des prix, quelles sont-
elles. — 7" Quelles sont les mesures qui vous 
sembleraient propres à sauvegarder cette partie 
de la fortune agricole. — 8 - A quelles raisons 
corment-il d'attribuer l'écart constaté enlre le 
prix de la viande sur pied et la viande de bouche
rie.— 9-Quel est le iô!e des iuteimèdiaircs.—10-
A-t-on tenté d'établir des boucheries coopérati
ves. — Ont-elles réussi — Dans quelle mesure ? 

L'Ital ie e t la F r a n c e 

D'après des renseignements authentiques, le 
gouvernement italien serait disposé a, faire de 
nouvelles concessions à la France en vue d'assu
rer le succès des négociations relatives a retraité de 
commerce. 

Mais, malgré les assertions contraires, il est 
exact qne les délégués français ent reçu des ins
tructions leur enjoignant de rentrer en France, 
quelles que soient les propositions que l'Italie 
pourrait être amenée à leur faire. M. Flonrens es
time, en effet, ainsi qu'il l'a fait savoir à M, de 
Moiiy, que si les négociation» devaient être repri
ses, il valait mieux qu'elles ie fussent de cabinet 
à cabinet et par l'intermédiaire des denx ambassa
deurs. 

L e cab ine t T irard 
Paris, 27 janvier. — Si nous en croyons les pro

nostics que cous avons pa recueillir auprès de 
plusieurs membres de la Chambre haute, le cabi
net Tirard ne tarderait pas àsaccomber. On parle 
de M. Goblet président du conseil comme s'il te
nait déjà son portefeuille, on donne enfin a ce 
dernier, comme successeur M. Floqnet qni pren
drait possession du pouvoir pour faire les élec
tions. 
L e contre g a u c h e s é n a t o r i a l . — D i s c o u r s 

d-3 M. d e M a r c è r e 
Le centre gauche s'est réuni aujourd'hui sous la 

présidence de M. de Marcère. 
L'honorable sénateur a prononcé nne longue 

allocution qui se termine ainsi : 
m Nous sommes aujourd'hui ce que nous étions il y 

a 18 ans, des républicains conservateurs qui ne vou
lons pas de réaction et cherchons le progrès sans 
poursuivre des chimères. Restons ce que nous som 
mes et nous conserverons l'estime du pays, eomme 
aussi la confiance de la partie de la nation qui pente 
comme noua. • 
L'union r é p u b l i c a i n e s é n a t o r i a l e . — U n 

d i s c o u r s d e s o n p r é s i d e n t 
L'union républicaine dn Sénat s'est également 

réunie. 
Son nouveau président, M. Beral, a dit que le 

programme dn parti devait être d'assurer autint 
que possible la stabilité ministérielle si indispen
sable pour préparer et appliquer toutes les ré
formes sérieuses. 

L a q u e s t i o n d e s N o u v e l l e s - H é b r i d e s 
La convention intervenue entre la France et 

l'Ang eterre, au sujet des Nouvelles-Hébrides et 
des iles Sous-le-Vent, de Tahiti, prévoit la for
mation d'une commission navale mixte qui sera 
chargée de maintenir l'ordre et de protéger les 
personnes et les biens des citoyens et des sujets 
britanniques dans les Nouvelles-Hébrides. 

Les cabir.ets de Paris et, de Londres viennent de 
signer les règlements destinés à gnider la commis
sion mixte. 

Ces règlements vont être transmis anx comman
dants français et anglais des bâtiments d<! la sta
tion navale du Pacifique. 

Les postes militaires français seront incessam
ment retirés des Nouvelles-Hébrides. 

L e p r i n c e d e B i s m a r c k e n r h u m é 
On télégraphie de Berlin an Temps qu'un re

froidissement a retardé l'arrivée du prince de 
Bismarck, 

Il prendra part cependant à la discussion en se
conde lecture de la loi militaire et prononcera un 
grand discours. 

A r r e s t a t i o n s e n B u l g a r i e 
Bncharest, 27 janvier. — De nouvelles arresta

tions viennent d'être faites a Widdin. 
En antres, on a mis en état d'arrestation sept 

olticiers et denx juges. 
U n l e g s à l ' A c a d é m i e 

Strasbourg, 27 janvier. — Le Journal d'Alsace, 
annonce que Mme Kaastner-Boursaault, veuve de 
M. Georges Kaastner, membre de l'Institut, décé-
dèe à K M , la semaine dernière.lègue à l'Académie 
française nne somme de 55,000 francs pour fonder 
divers prix. 

La m o r t d e M . P i s s e n 
M. Pissen, chef de l'importante maison d'horlo

gerie, qui porte son nom, vient de mourir. 
C'est à lui qu'on doit l'invention du remontoir 

qui joue un si grand rôle dans la fabrication des 
montres, 

U n g r o s lot d e 5 0 0 . 0 0 0 francs 
Le correspondant du Petit Journal à Montargis lui 

adresse la dépêche suivante : 
• « Montargis, 25 janvier. 

> Le gros lot de 500.000 fr. de la loterie de Nice 
» vient d'être gagné par un ouvrier de l'usine 
» Hutehinson, a Langlèe. Il se nommt> Auguste 
» Péricouche; il est dn village de Gépoy. » 

La fortune a celte fois encore favorisé un mo
deste artisan. Bravo 1 

Eï 
(Reproduction interdite) 
ROUBAIX-TOURCOINO, 28 janvier 1888 

La situation commerciale de nos places ne 
présente pas, cette semaine, de changement 
bien sensible. Il s'est produit peut-être en ia-
brique un peu plus d'animation : il existe , en 
tous cas, un courant d'affaires très réguliers. 
Le commerce des laines reste toujours dans 
le statu quo ; on manque généralement 
d'activité, mais une production réduite d'une 
part et de l'autre la fermeté des cours de la 
matière brute concourent à maintenir ici les 
prix sans grande variation. 

Tissus. — Il se remet toujonis de petits ordres 
en fantaisie, mais la fabrique n'a pour ainsi dire 
que son pain quotidien et est toujours inquiète 
pour l'alimentation dn lendemain. 

Il se remettrait bien quelques ordres en lainage, 
nnis si la fabrique pouvait accepter les plus bas 
prix pratiqués en mars 1886, mais il faudrait 
pour que cela fut possible 10 0[0 de baisse sur le 
peigne, baisse qu<* rien ne fait prévoir. 

Il est donc probable qu'il sera encore quelque 
temps avant que l'acheteur se décide & ajouter 
quelque chose à son prix, il ne le fera que lorsque 
son stock sera complètement épuisé. 

Les grands stocks de lainages ècrus chez les 
teintnners, et provenant de commissions venues 
par l'ADgleterre dont on n'avait pas donné les 
dispositions de teinture, commencent à s'entamer 
largement, mais sont encore loin d'être épuisée. 

Grâce à l'esprit d'initiative ds la fabrique, à 
l'émulation qui existe entre tous les fabricants 
dans la lutte avec la concurrencera savoir d'auxi
liaires intelligents et travailleurs et à l'ap
titude toute spéciale de nos ouvriers, l'hi
ver, qui se termine, s'est passé avec bien 
moins de misère qu'on devait le craindre ; presque 
tons nos ouvriers ont été occupés. Suivant toutes 
les apparences la saison qui va s'ouvrir ne différera 
pas sensiblement de celle-ci et les affaires sans 
avoir une très grande activité, auront un petit 
train ordinaire. 

Laines brutes. — Aux lieux de production 
comme sur tous les marchèsd'importation,les prix 
de la laine brute sont bien tenus. Les enchères 
d'Anvers ont été animées ; dans qnelques jours 
s'ouvriront les ventes de Londres : 260,000 balles 
environ passèrent sous le marteau. D'après les 
prévisions les plus sèrienses, les cours de la der
nière vente seront maintenu?. 

Peignés. — La vente a été moins active cette 
semaine : les consommateurs semblent attendre 
l'épuisement de leurs stocks avant de renouveler 
leurs approvisionnements, il s'en suit que les af
faires subissent un peu de tiraillement. Néan
moins labonnetterie a encore tait quelques achats 
intermédiaires croisées, Afrique, etc Les cours 
n'ont pas éprouvé de variation : on tient toujours 
les Buenos-Ayres de 4 fr. 80 à 4 fr. 90, genre à 
bonneterie, et de 5 fr. 10 à 5 fr. 25 qualités pro
pres à la fabrique. Les primes de croisés de Buo-
nos-Ayres valent de 5 tr. 35 a 5. fr. 50 pour les 
belles qualités. 

Laines /il ce s. —L'état de la filature est fatale
ment celui de la fabrique, aussi les dlateurs ont-
ils très peu de laine en avance et s'alimentent dif
ficilement an jour le jour. 

La façon n'est pas très recherchée en ce moment 
mais il Tant payer 1.15 ponr février et mars. 

Housses. — La demande reste toujours fort ac
tive dans tous les genres. 

Cotons. — Bon courant d'affaires et prix sou
tenus. J. P. 

L e s A r t i c l e s d e K o u b n t x 
Nous lisons dans l'Indépendant Rémois : 
« Pour le moment, les fonds toiles vigoureux sont 

les derniers genres; on applique sur ces tissus des 
côtes ombrées magnifiques. Cela fait des costumes 
charmants, surtout si le drapé de l'uni qui doit l'as
sortir est arrangé avec goût par la couturière. 

» On parle beaucoup en ce momsnt.de rayures mé
tal ou mieux de galons. On les ferait en or ou argent 
ou encore comme le galon de colonel, or et argent. 
Cette garniture, un peu élégante peut-être, ne man
quera cependant pas de cachet. 

• Nous avons déjà dit que le fond vigoureux ferait 
1» saison, et en effet après y avoir appliqué la rayure 
satin soie, voici maintenant que l'on y met des rayu
res de il-urs formant guirlandes. Cela n'empêchera 
pas les îltetés de soie d'avoir le grand succès. 

* C'est ce genre qui se demande le plus en supplé
ment, c'est celui adopté par les confectionneuses de 
Paris. 

» Outre le fond vigoureux, il se fait un autre tissu 
désigne sous le nom de • Brisa de mer » qui est su
perbe ; ii est composé d'un fil moaliné formant petit 
pointillé et donnant un très beau reflet de glacé. Ce 
fond est cependant encore bien loin de valoir le fond 
vigoureux. 

» En lainage hiver, nos fabricants sont toujours au 
même poirt ; on essaye les types amazone ; nous de
vons cependant dire que quelques ordres ont déjà été 
remis dans ce genre. 

» La lainage nouveauté vient de prendre quelques 
commissions de fin de saison d'été dans les genres 
avec filets de soie, mais ce sont des articles de vente 
très restreinte, car ils ne se demandent que dans 
quelques nuances seulement, en crème, rose ciel et 
noir. Du reste, dans les autres coloris en teintur* en 
pièces, la soie ne donnerait aucun brillant. » 

La IUVBB, 2S janvier, 10 h. 50 matin. 
(Avitde MM. Aube, Oegoy et Cle) 

Voici le résumé de la huitaine : 
Arrivage." SU ballea de laine d. Ruaale ; 157 b. du 

Pérou et 29 b. du Chili. _. .. 
Ventée : 96 balles de Buenes-Ayrea j TI6 b. du Chili 

et 143 b. de diverse» provenance». Prix fsrOM. 
Stock • 2 l ié balles de Bdenos-Ayres j 371 b. de 

Monuvideo } SJlrb. dû Chili ; 719 W ' f e v r n e 8 

b. de Russie; 6,471 b. d'Espagne ; * * btfl9?J£F' 
157 b. du Pérou ; 66 b. de Rio Grande i M b . de Sftto-
nique; 125 b. des Inde» et 304 b. de poil» de «ha
meaux. _ . 

A terme : 325 balles, de 149 a loi. 
MARSEILLE. 26 janvier. 

On a vendu 75 ballea de laine Géorgie B S, a fr. 98. 
LIVERPOOL, 21 janvier. 

Laines des Indes. — La prochaine série d'enchère» 
commencera le 13 mars 1883. Arrivages depnl» 1» 
dernière sériel. 418 balles; ancienne» existence» te
nues par importateurs 2.600 balles, ancienne» exis
tences en secondes mains environ 3.000 balles. 
Total7.018 balle». „ . . . 

L'attention de la fabrique »'est portée pendant la 
semaine écoulée à nos enchère» de laine» de prove
nance» diverses étrangère», mais sa concurrence 
n'était que spasmoaique et quoique les genre» supé
rieures et intermédiaire» a'ent en général maintenu 
les cours de novembre, le» qualité» inférieure»étalent 
délaissée» et accusent une baisse de 5 0[0. 

Les lots retiré» aux enchère» de laine des Indes de 
la semaine passé» ont donné lieu à quelque» affaire» 
aux prix établis. 

Laines 
ANVERS, 27 janvier. 

Cote officielle : Laines en suint sur mars fr. 1.38 ; 
sur avril fr. 1.33. 

Peigné- français de Plata sur mars fr. 4 S5 ; sur 
avril fr. 4 85 ; sur mai fr. 4.87 1|2. 

Peignés allemands d'Australie sur mai fr. 5.70 ; 
sur juin fr. 5.65. Ventes 5.000 kit. 

Teignes allemands de La Plata sur mars fr. 5 ; sur 
avril fr. 5 ; sur mai fr. 5 ; sur juin fr. 5. Ventes 30.000 
kilos. Marché faible et en baisse pour les termes. 

En disponible il a été trai'é 37 balles La Plata, suint. 
La HAVRE, 27 janvier. 

Cours du terme, affiché par la Caisse de liquida
tion : »ur février 1888 fr. 151.50, sur mars 15Ï 50. »ur 
avril 153, sur mal 153.50, sur juin 154. sur juillet 
151 50, sur août 155, sur septembre 155.50. 

Mouvement maritime lainier 
Le ste»m»r Marie débarquait le 26 janvier à Dun-

kerque 237 b. laine provenant d'Orsn. 
Le steamer Belgrano est entré le 26 janvier a Dun-

kerque venant de la Plata avec laine* dont 600 b. 
pour Dunkerque qu'il a mises à terre le même 

Le steamer St Jean est descendu le 25 Janvier de la 
rivière d« Bordeaux pour Dunkerque. 

Le steamer Ville de-Tarragone prenait charge le 
26 janvier à Orna pour Dunkerque et le Havre. 

Le steamer Indus arrivé le 26 janvier à Londre» de 
Marseille, eat porteur de laines transbordée» d'Au»-
tralie. 

Le steamer Ville-d'Alger a débarqué au Havre le 
25 janvier, 25 colis laine des Mers-du-Sud. 

Le steamer Cambrai prend actuellement aMarseille 
des laines p»vxr Dunkerque en transbordement. 

Le steamer Neuttria est attendu à Dunkerque de la 
Plata dans le courant de février. 

Le steamer Belgrano a snivi ie 27 janvier de Dun
kerque pour le Havre avec 1» solde de «es laines de la 
Plata. . „ 

Le steamer Fournel est parti le 27 janvier de Dun
kerque pour l'Algérie via le Havre. 

La steamer Morbihan est attendu le 1" février à 
Dankerque avec des laine» d'Algérie. 

Le steamer Villede San-Nicolas eat attendu dan» 
quelques jours à Dunkerque de la Plata avec laines. 
11 sera auivi par le Pampa le Portena de la même 
compagnie. 

Plusieurs steamers de la ligne Allan sont attendu» 
incessamment à Dankerque et le mois prochain de la 
Plata avec laines. 

Le steamer Jeanned' Arc e»t arrivé le 26 janvier à 
Bordeaux venant de Dunkerque -X la Rochelle. 

Le steamer Dom Pedro «st arrivé le 24 janvier à 
Montevideo venant de Dunkerque et le Havre prendre 
charge en laines pour ces ports. 

Le steamer Belgrano est parti le 27 janvier de Dun
kerque pour le Havre avec le solde de ses laine» de la 
Plata, après avoir débarqué 600 b. laine pour 
Roubaix. 

Le steamer Belle of-Dunkerque a été expédié le 26 
janvier de Londres pourDunkerqne. 

Le steamer anglais Sir-Carnet- Wolselcy est arrivé 
le 26 janvier a Anvers venant de la Plata avec laines 
qu'il débarquait le 27 courant. 

Le steamer Yarra est arrivé le 25 janvier à Sydney 
(Australie) venant de Marseille. Ce steamer poursui
vra pour la Nlla-Calédonie et prendra des lainesà son 
retour pour la France. 

Le steamer St-Augustin «st arrivé à Marseille ve
nant d'Alger et étant porteur de 40 b. laine. 

Le steamer Paramatta a été expédié la 26 janvier 
de Londres pour Sydney (Australie) où il chargera en 
lainej pour l'Europe. 

L* steamer Abtrdeen a été expédié le 26 janvier de 
Londres pour l'Auatraiie via le Cap. Ce steamer dé
barque encore des laines de ces provenances à 
Londres. 

Le steamer Austral est parti le 25 janvier d'Aden 
pour l'Australie où il chargera des laines en retour 
pour l'Europe. 

Le steamer Ville de-Messine est parti le 27 Janvier 
de Dunkerque pour l'Algérie via le Havre. 

Le steamer Emmanuel eat entré le 27 janvier â 
Dunkerque venant de Londresavec transbordements. 

Le steamer Bordelais est entré le 27 janvier à Dun
kerque venant de Bordeaux. Ce aavire battait 1» pa
villon de la maison Boasui-Plichon de Roubaix. 

Le steamer Belgrano est porteur pour le Havre d* 
1097 b.laine. 

Le steamer La Vendée est parti è Or«n le 2ijanvier 
pour Dunkerque via Bordeaux avec laines. 

Le steamer Ville Je-Iliposto est arrivé 1«26 janvier 
au Havre venant de l'Algérie avec des laines pour 
Roubaix. 

Le steamer British Queen a débarqué au Havre T3 
b. laine chargée» à Liverpool. 

Le steamer Meurthe est parti le 26 janvier de Mar
seille pour le Maroc et les Canaries et chargera en 
laines. 

Le steamer Arménie a débarqué à Marseille 792 b. 
laine de Batoum. 

Le steamer Cambrai prendre actuellement charge 
à Marseille pour Dui.kerque. 

Le steamer Président-Leroy-Lallier est attendu à 
Dunkerque la semaine prochaine venant de Marseille 
via Bordeaux avec laines. 

Marchés anglais 
BRADFORD, 26 janvier. 

Laines. — Les principales qualités de laine an-
gla'se, surtout celles des e d-ep stapled hogs «sont 
tout à fait fermes aux prix de la semaine dernière. 

Quelques acheteurs consentent à opérer s'ils peu
vent obtenir une légère diminution sur les taux cou
rants. Le* laines depaaux. sont rares et sont enlevée» 
du marche assrz rapidement. 

On espéra que les ventes prochaine» seront fermes. 
Les toisens croiséeset les mérinos n'ont pas changé 

de valeur. 
Les mohairs manquent et les prix sont à peine 

fermes. 
Fils. — L'exportation est toujours faible. La plu

part des acheteur» étrangers ont peu d'affaires «offrir 
et les commandes qu'ils placent sont médiocres dan» 
tous les genres. On ne témoigne pas autant de con
fiance pour les fils que pour les laines. Lea fllateurs 
se trouvent par là même dans une situation asaez cri
tique. Ils ne reçoiventaucune baisse pour les matières 
brutes et offrent cependant des concessions sur leurs 
prix qui laissent eux-mêmes au profit un» marge bien 
étroite. La demande pour les mohairs est nulle quoi
que l'on constate une certaine urgeuee pour les li
vraisons de « genappes ». Les fils du pays, faits de 
laine de Botany. sont peu satisfaisants quant aux 
prix mais les fllateurs sont asaez bien occupés. 

l'issus. — A part quelques petites aommandes 
réitérées de nos marchands il n'y a guère de nouvel
les affaires qui passent aux ateliers. 

Le» fabricants de drape reçoivent plu» d »ff»ir-s. 
Les produits lourds pour le commerce d» 1 Est sont 

beaucoup négligé». Les prix sont a peu près stable». 
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D ' U N 

JEUNE HOMME PAUVRE 
PAR OCTAVE FEUILLET 

(SUITE) 

Mes scrupules ont devancé les vô tres , et j e 
n'ai rien caché aux intéressés. — Madame, 
a i - je di t à mon excel lente amie MmeLaroque, 
v o u s avez besoin d'un intendant, d'un gérant 
p o a r votre fortune : j e vous en offre un . Il 
est loin d'avoir l'habileté de son prédécesseur; 
i l n'est nullement versé dans les mystères des 
baux et fermages ; il ne sait pas le premier 
m o t des affaire» que vous daignerez lui c o n 
fier ; i l n'a point de connaissances spéciales, 
point de pratique, point d'expérience, rien 
d e ce qui s'apprend ; mais il a quelque chose 
qui manquait à son prédécesseur, que soi-
acante ans de pratique n'avaient pu lui donner, 
e t que d ix mi l le ans n'auraient pu lai donner 
davantage : il a, madame, la probité. J e l'ai 
T U a u fen, et j 'en réponds. Prenez le : vous 
serez m o n obl igée et la sienne. — Mme La-
r o q a e , j e u n e homme, a beaucoup ri de ma ma
nière de recommander les gens ; mais flnale-
mont il paraît que c'était une bonne manière, 
puisqu'el le a réussi . , _ . _ _ . . 

Le d igne vieil lard s est offert alors à me 
donner quelques notions élémentaire» et géné 

rales sur l'espèce d'administration dont j e 
vais être chargé ; il y ajoutera, au sujet des 
intérêts de la ïamil lc Laroque, des rense igne
ments qu'il a pris la peine de recueillir et de 
rédiger pour m o i . 

— Et quand devrai-je partir, mon cher 
monsieur? 

— Mais , à vrai dire, m o n garçon (il n'était 
plus question de monsieur le marquis), le plus 
tôt sera le m i e u x , car ces gens là-bas ne sont 
pas capables à e u x tous de faire une quit
tance . Mon excel lente amie , Mme Laroque, 
en particulier, femme d'ailleurs recomman-
dable à d ivers t itres, est en affaires d'une i n 
curie , d'une inaptitude, d'une enfance qui 
dépasse l ' imagination. C'est une créole . 

— Ah 1 c'est une créole? ai-je répété avec 
j e ne sais quelle v ivac i té . 

— Oui, j eune h o m m e , une viei l le créole, a 
repris sèchement M.Laubépin. Son mari était 
Breton ; ma i s ces détails viendront en leur 
t e m p s . . . A demain, Maxime, bon courage! . . . 
A h ! j 'oubliais . . . Jeudi matin, avant mon dé
part, j 'a i fait une chose qui ne vous sera pas 
désagréable. Vous aviez parmi vos créanciers 
quelques fripons dont les relations avec votre 
père avaient été vis iblement entachées d'u
sure : armé des foudres légales, j 'ai réduit 
leurs créances de moit ié , et j'ai obtenu quit 
tance du tout. II vous reste en définitive un 
capital d'une v ingta ine de mil le francs. En 
joignant à cette réserve les économies que 
vous pourrez faire chaque année sur vos Ho
noraires , nous aurons dans dix ans une jo l ie 
dot pour H é l è n e . . . Ah çà ! venez demain dé 
jeuner avec maître Laubépin, et nons achève
rons do rég ler c e l a . . . . Bonsoir . Maxime, 
bonne nuit , mon cher enfant. 

— Que Dieu TOUS bénisse, monsieur t 

Château de Laroque (d'Arz), 1er mai. 
J'ai quitté Par i s hier. Ma dernière entre

v u e avec M. Laubépin a été pénible. J'ai voué 
à ce vieil lard les sent iments d'un fils. Il a 
fallu ensuite dire adieu à Hélène. Ponr lui 
faire comprendre la nécessité où j e me trouve 
d'accepter un emploi , il était indispensable 
de lui laisser entrevoir une partie de la véri 
té . J'ai parlé de quelques embarras de fortune 
passagers. La pauvre enfant en a compris, j e 
crois , plus que j e n'en disais : ses grands y e u x 
étonnés se sont remplis de larmes, et elle m'a 
sauté au cou. 

Enfin j e suis parti. Le chemin de fer m'a 
mené à Rennes , où j'ai passé la nuit. Ce ma
t in , j e suis monté dans une diligence qui de
vait me déposer cinq ou s ix heures plus tard 
dans une petite vil le du Morbihan, située à 
peu de distance du château de Laroque. J'ai 
fait une dizaine de l ieues au delà de Rennes 
sans parvenir à m e rendre compte de la répu
tation pittoresque dont joui t dans le monde la 
vie i l le Armonique. U n pays plat, vert et m o 
notone, d'éternels pommiers dans d'éternelles 
prairies, des fossés et des talus boisés bornant 
la v u e des deux côtés de la route, tout au plus 
que lques petits coins d'uue grâce champêtre, 
des blouses et des chapeaux cirés pour animer 
ces tableaux vulgaires , tout cela me donnait 
fortement à penser depuis la vei l le que la 
poétique Bretagne n'était qn'une sœur pré
tentieuse et m ê m e un peu maigre de la Basse -
Normandie . 

Fat igué de déceptions et de pommiers , j 'a 
va i s cessé depuis une heure d'accorder la 
moindre attention au paysage , et j e sommei l 
lais tr istement quand il m'a semblé tout-à-
coup m'apercevoir que notre lourde voiture 
penchait en avant plus que de raison : en 

m ê m e temps l'allure des chevaux se ralent is
sait sensiblement et un bruit de ferrail les, 
accompagné d'un frottement particulier, 
m'annonçait que le dernier des conducteurs 
venait d'appliquer le dernier des sabots de la 
roue de la dernière di l igence. Une vieille da
me, qui était assise près de moi , m'a saisi lo 
bras avec cette v i v e sympathie que fait naitre 
la communauté du danger. J'ai mis la tête à 
la portière : nous descendions, entre deux 
ta lus é l evés ,une côte ex trêmement roide,con-
ception d'un ingénieur véritablement trop 
ami de la l igne droite. Moitié gl issant, moitié 
roulant, uous n'avons pas tardé à nous trou
ver dans un étroit val lon d'un aspect sinistre 
au fond duquel un chétif ruisseau coulait pé
niblement et sans bruit entre d'épais roseaux; 
sur ses rives écroulées se tordaient quelques 
v i eux troncs couverts de mousse . La route 
traversait ce ruisseau sur un pont d'une seulo 
arche, puis e l le remontait la pente opposée 
en traçant un sillon blanc à travers une lande 
immense , aride et absolument nue , dont le 
sommet coupait le ciel v igoureusement en 
face de nous. Près du ront , et au bord du 
chemin , s'élevait une masure solitaire dont 
l'air de profond abandon serrait le cœur. U n 
h o m m e jeune et robuste était occupé à fendre 
du bois devant la porte ; un cordon noir rete
nait par derrière ses longs cheveux d'un blond 
pâle. Il a l e v é la tête e t j 'ai été supris du ca 
ractère é tranger de ses traits, du regard cal
me de ses y e u x bleus : il m'a salué dans une 
langue inconnue d'un accent bref, doux e t 
sauvage . A la fenêtre d ela chaumière se t e 
nait une femme qui filait : sa coiffure et la 
coupe de ses vê tements reproduisaient a v e c 
une exact i tude théâtrale l ' image de ces g r ê 
les châtelaines de pierre qu'on voit couchées 

sur les tombeaux. Ces gens n'avaient point la 
mine de paysans ; ils avaient au plus haut de
gré cette apparence a isée , gracieuse et grav« 
qu'on nomme l'air dist ingué. Leur phys iono
mie portail cette expression triste e t r ê v e u 
se que j'ai souvent remarquée avec émotion 
chez les peuples dont la nationalité est per
due. 

J'avais mis pied à terre pour monter la 
côte. La lande, que rien ne séparait de la 
route , s'étendait tout autour de moi à perte 
de vue ; partout de maigres ajoncs rampant 
sur une terre noire ; çà et là des rav ines , des 
crevasses , des carrières abandonnées, que l 
ques rochers effleurant l e sol ; pas un arbre . 
Seu lement , quand j e suis arr ivé sur le p la
teau, j'ai v u à ma droite la l igne sombre de la 
lande découper dans l 'extrême lointain une 
bande d'horizon plus lointaine encore, l égère -
rement dentelée, bleuo c o m m e la mer , inon
dée de solei l ,et qui semblait ouvr ir a u m i l i e u 
de ce site désolé la soudaine perspect ive de 
quelque rég ion f éer ique . c'était enfin la 
B retagne ! 

J'ai dû fréter un voiturin dans la pet i te 
v i l l e de*" pour faire les d e u x l ieues qui m e 
séparaisnt encore du terme de m o u v o y a g e . 
Pendant le trajet, qui n'a pas été des p lus r a 
pides , je me souviens confusément d'avoir 
v u passer sous m e s y e u x des bois, des c la i 
rières, des lacs, des oasis de fraîche verdure 
cachées dans las val lons; mais en approchant 
du château de Laroque, j e m e sentis assa i l l i 
par mil le pensées pénibles qui laissaient peu 
de place aux préoccupations du touriste. E n 
core qnelques instants , et j 'al lais entrer dans 
une famille inconnue sur le pied d'une sorte 
de domesticité déguisée , avec un titre qui 
m'assurait à p ù n e les égards et le respect 

des valets de la maison ; ceci était nouveau 
pour moi. Au moment même où M. Laubépin 
m'avait proposé cet emploi d'intendant, tous 
mes inst incts , tontes mes habitudes s'étaient 
insurgés violemment contre le caractère de 
dépendance particulière attaché à de tel les 
fonctions. J'avais cru néanmoins qu'il m'était 
impossible de les refuser sans paraître infli
ger aux démarches empressées de mon v ie i l 
ami en ma faveur une sorte de blâme décou
rageant . D é p l u s , j e ne pouvais espérer d'ob
tenir avant plusieurs années dans des fonc
t ions plus indépendantes les avantages qui 
m'étaient faits ici dès le débat e t qui a l la ient 
m e permettre de travailler sans retard à 
l'avenir de ma sœur. J'avais donc vaincu m e s 
répugnances , mais elles avaient été bien v i 
v e s , et el les se révei l laient avec plus de 
force en face de l' imminente réalité. J'ai e u 
besoin de rel ire dans le code que tout h o m m e 
porte en soi les chapitres du devoir e t du 
sacrifice; en même temps j e me répétais qu'i l 
n'est pas de situation si humble où la d ign i té 
personnelle ne se puisse soutenir e t qu'el le e u 
puisse relever. 

(A suivre.) 
OCTAVE F E U I L L E T . 
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